
P:\Enseignement & Pédagogie\Corona virus\Novembre 2020 - Confinement\Protocole sanitaire Voisin-public.docx 

 

Protocole sanitaire COVID du lycée Gabriel VOISIN 

Novembre 2020 

 

Le virus survit car les hommes et les femmes se le transmettent entre eux. Il n’existe que deux façons de lutter 

contre lui :  - stopper les contacts entre les personnes (confinement) 

       - mettre une barrière entre les personnes (gestes barrière) 
 

Préalable 

- Un personnel ou un élève ne doit pas venir au lycée :  

- en cas de fièvre ≥ 38°C et/ou de symptômes (toux, fatigue inhabituelle, douleurs abdominales…) 

- s’il a été testé positif au Covid 

- s’il a un membre de sa famille testé positif au Covid 

- s’il est identifié comme cas contact 

- Dans tous les cas, il doit informer le lycée qui lui donnera les consignes à appliquer. 

- En cas d’apparition de symptômes au sein du lycée, un retour immédiat à la maison est obligatoire. 
 

La distanciation physique 

- Les personnes doivent être distantes le plus souvent possible d’au moins 1 m les unes des autres à 

l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments.  

- Il existe une tolérance à l’extérieur pour les personnes d’un même groupe (élèves d’une même classe, d’une 

même chambre d’internat, cours d’EPS). 

- Les espaces sont organisés pour maintenir la plus grande distance possible entre les personnes (ex : tables 

espacées le plus possible dans les salles de classe).  
 

Le lavage des mains 

- Le lavage des mains doit être réalisé : 

- à l’arrivée au lycée et à la maison 

- avant et après chaque repas / récréation / passage aux wc 

- Le lavage se fait au savon pendant 30 secondes et le séchage avec une serviette en papier jetable.  

- A défaut, il faut utiliser une solution hydro-alcoolique. 
 

Le port du masque 

- Le port du masque est obligatoire pour tous à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments.  

- Le masque doit recouvrir la bouche et le nez. 

- Le masque doit être changé, au mieux, toutes les 4 heures ou, au minimum par demi -journées. 

- Lorsqu’il n’est pas utilisé, il doit être suspendu ou rangé sans contact extérieur/intérieur dans un sachet dédié. 
 

La ventilation, le nettoyage et la désinfection des locaux 

- L’aération des locaux, vidés de leurs occupants, doit être la plus fréquente possible (le matin, pendant les 

intercours, les récréations, à midi ou pendant les temps de nettoyage) et durer 15 minutes minimum 

- Le nettoyage et la désinfection des locaux sont organisés par le lycée en conformité avec les préconisations. 
 

La limitation du brassage des élèves 

- La limitation du brassage entre groupes différents est demandée.  

Pour se faire :  

- Les élèves ont interdiction de rester à l’extérieur du lycée (zone parking, pourtours du gymnase).  

- Les entrées et sorties des élèves se font à heures fixes.  

- Chaque section se voit affectée une zone de repos par spécialité. Les élèves doivent s’y rendre au plus vite. 

- Chaque classe se voit affectée dans une seule salle (voire 2 pour le 2
ème

 groupe) à l’exception des cours en 

ateliers, en sciences, en EPS… 

- Les déplacements dans les locaux doivent être limités.  

- La zone « fumeurs » est interdite et les fumeurs sont autorisés dans chaque zone de repos. 

- Les élèves doivent respecter les distances, le port du masque et les consignes des adultes dans la zone d’attente 

du self. 

- Les élèves d’un même groupe mangent toujours ensemble.  

 

Le virus ne s’arrête pas aux portes du lycée. Protégeons-nous partout et tout le temps. 


